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L’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale publié en date du 12 décembre 2022 
n’appelle aucune remarque de la part du porteur de projet « SAS ANDIERS PV ».  

 

 

 

         Fait à Fontain, le 06/01/2023 

 

 

  

Dans le cadre de l’instruction du permis de construire relatif au projet de parc photovoltaïque au sol sur le site 
de l'ancien centre de stockage de déchets inertes « Les Andiers » situé sur la commune de Chalezeule (25), la 
Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) Bourgogne-Franche-Comté a émis un avis sur 
l’étude d’impact (N° BFC-2022-3586), publié le 12 décembre 2022.  

Le présent document constitue le mémoire en réponse à cet avis conformément à l’article L.122-1 du Code de 
l’environnement.  


